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Un nouveau site Internet
à la Chambre d'Agriculture des Ardennes

Dans un souci de communiquer auprès de tous et pour répondre aux nouvelles attentes, la Chambre 
d'Agriculture des Ardennes a modernisé son site Internet. Il s'inscrit dans la même démarche de proximité 
que la  Lettre  aux  agriculteurs  « La Chambre d'Agriculture  vous informe »,  envoyée deux fois  par  an  à 
l'ensemble des exploitants agricoles du département.

Ce  site  institutionnel  se  veut  pratique.  Ils  apportent  de  nombreuses  informations  utiles  pour  le 
quotidien des agriculteurs. Il présente les différents services de la Chambre d'Agriculture, la structure et son 
fonctionnement, ainsi que l'agriculture du département.

L'adresse reste la même : 
www.ardennes.chambagri.fr

Ce site propose

- Des actualités régulières en page d'accueil 
(conseils techniques, évènements, réglementions...),

- Un agenda professionnel (manifestations, portes 
ouvertes, journées techniques...),     
       
- Une entrée « Pour votre exploitation » où se 
déclinent les différents domaines d'actions de la 
Chambre d'Agriculture au service des agriculteurs,     
     
- De nombreux documents en téléchargement 
(techniques, réglementaires, formulaires...), 
     
- Un accès à l'outil Internet Mes p@rcelles...
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